Pacte civique(première idées JCD le 7/07/10)

FICHE EDUCATION 

Pourquoi ?

Il est largement reconnu que nous vivons en France une crise éducative qui s'exprime sous de nombreuses formes, en particulier dans les domaines suivants :

· éducation à l'école et dans le secondaire : désintérêt croissant vis à vis de leur scolarité de nombreux enfants et adolescents, perte de confiance dans l'efficacité de notre système scolaire (en particulier vis à vis du primaire pour l'apprentissage de la lecture et de l'écriture, du secondaire pour l'acquisition d'une culture générale, de l'enseignement professionnel qui est dévalorisé), malaise des professeurs, racisme anti« bon élève », etc. ;

· éducation au sein des familles : difficultés des parents pour éduquer leurs enfants compte tenu de la surabondance des sources de distraction et de la diminution de l'exemplarité des adultes, perte de repères du fait du chômage et de l'augmentation des divorces, croissance de la violence des enfants dès la crèche, etc. ;

· éducation civique et citoyenne : diminution de la civilité, difficultés de l'éducation civique à l'école, régression de l'éducation populaire...

· éducation permanente : essoufflement de dispositifs qui, de plus en plus atomisés, coûtent cher pour des résultats très inégaux.

Cette crise éducative est renforcée par les difficultés rencontrées par notre société pour favoriser le vivre ensemble, donner un sens à la vie, fournir des repères crédibles et des  exemples imitables, proposer des insertions professionnelles correspondant à la diversité des demandeurs d'emploi, valoriser la sociabilité, etc.

De plus l'appareil éducatif français (en premier lieu le ministère de l'éducation nationale) souffre d'une forte difficulté à se réformer compte de ses multiples pesanteurs (centralisme, corporatisme, querelles enseignement public/privé, orientation basée sur l'échec des formés...), du manque d'encouragement de l'expérimentation, de la difficulté à créer des équipes éducatives travaillant dans la durée, etc.

Objectifs porteurs de sens

Si on part d'une définition de l'éducation comme une démarche personnelle et collective pour se comprendre et comprendre le monde qui vous entoure afin d'y agir en valorisant ce qu'on est et ce que sont les autres, des objectifs porteurs de sens seraient :

· croyant à l'éducabilité de chacun, fournir à tous des opportunités pour s'éduquer tout au long de sa vie ;

· soutenir les communautés éducatives présentant des projets porteurs d'équilibre entre pédagogie active et disciplinante, entre force de la raison et importance de l'univers symbolique, entre monde vivant et monde fabriqué, entre sociabilité et autonomie, entre  esprit critique et bienveillance vis à vis des efforts accomplis, ...

· accompagner les parents en difficulté pour éduquer leurs enfants ;

· relancer de nouvelles formes d'éducation populaire et d'éducation citoyenne ;

· former dès l'école des personnes capables de voir, juger, agir en prenant leur responsabilités ;

· prendre en compte la proximité dans sa diversité ;

· s'appuyer sur les NTIC  et les réseaux pour offrir de nouvelles possibilités éducatives ;

· réfléchir à de nouveaux modes de transmission de la sagesse basés sur l'exemplarité et la recherche conjointe de la vérité ;

· approfondir comment notre société est productive ou contreproductive en matière éducative ;

· travailler sur la façon d'approfondir ce qui donne du sens à la vie et ce qui ouvre sur l'autre et sur le monde qui nous entoure.

Proposition découlant de ce qui précède

Le chantier prioritaire que constitue pour la société française l'éducation ne peut être abordé dans tous ses aspects dès maintenant par le pacte civique. Il est proposé de mettre l'accent sur deux domaines fondamentaux pour débloquer la situation :

· l'éducation à l'école (depuis la crèche jusqu'à l'entrée en sixième) ;

· l'éducation civique et citoyenne (à l'école et dans le secondaire, dans nos collectivités locales, à travers l'éducation populaire, etc.).

Ceci suppose de mettre en place deux groupes correspondants, avec à chaque fois un responsable (Patrick Brun accepterait d'animer le premier sujet,  la Vie Nouvelle et Récit pourraient être contactés sur le second).

Rappel des premières propositions d'engagements en rapport avec l'éducation 

Engagements individuels (à prendre à titre personnel par chaque signataire)

5) Donner la possibilité aux personnes habituellement privées de parole de s’exprimer

6) Développer notre connaissance des cultures des autres peuples, en particulier des cultures européennes et des cultures des populations d’origine étrangère installées sur notre territoire(a)

Engagements collectifs (à prendre par chacun en fonction de nos insertions et par des structures en fonction de leurs priorités)

9) Dans les communautés éducatives, promouvoir l’apprentissage de la sociabilité, de l’écoute, de la non violence et du dialogue (a, e)

Engagements politiques demandés à l'Etat par les signataires

22) Organiser les nouvelles formes d’éducation permanente tout au long de la vie en tenant compte à la fois des besoins de la société actuelle et de ceux des personnes (a, d)

23) Promouvoir la montée en charge progressive du service civique dans la perspective de le rendre à terme généralisable et intergénérationnel (a, e)

27) Redéfinir les conditions et les moyens pour construire des partenariats dans la durée entre pays européens et avec les pays non européens, en veillant à clarifier les intérêts réciporoques(d, e)

Autre piste personnelle

· Pour sortir du dualisme enseignement public/privé, favoriser le passage des enseignants de l'un à l'autre (dans le cadre plus large d'un passage facilité de postes de fonctionnaire à des postes dans le privé, et inversement).

Annexe

Rappel des propositions de Paul Bron sur l'école

1. Dès la petite enfance, les écarts se creusent. A 3 ans déjà par exemple, , l'apprentissage du langage est plus ou moins développé selon que les enfants ont ou non fréquenté une structure d'accueil collectif. La priorité doit aller au développement des modes d’accueil collectif plutôt qu’à un renforcement de prestations favorisant l’interruption de la vie professionnelle. Il est devenu indispensable d'organiser un service public de la petite enfance, non obligatoire et gratuit. La gratuité serait surtout le gage pour les femmes que l’argument économique n’entrerait à aucun moment en compte dans le choix de l’organisation familiale. Pour les plus défavorisés, la crèche sera plus accessible.

2. Notre école maternelle reste un élément essentiel du développement de l'enfant. Appréciée à l'extérieur, elle est menacée par les garants de la rigueur budgétaire et les tenants de la primarisation. Défendons l'obligation scolaire à partir de 3 ans, au lieu de 6ans actuellement. Si la crèche est gratuite et les places en nombre suffisant, plus besoin de débattre sur la scolarisation des enfants de 2 ans.

3. Il n'y a pas de modèle unique en pédagogie. Même s'il est difficile d'imaginer le développement de projets innovants, voir alternatifs tant le système paraît bloqué, ouvrons la porte aux initiatives, aux expérimentations conçue et portée par des équipes d'enseignants motivés en lien avec leur conseil d'école.

Créons dans chaque académie, un délégué à l'innovation.

4. Pour les enfants d'age primaire, la relation à l'enseignant est fondatrice et émancipatrice. Misons sur la qualification des professeurs des écoles pour faire renaitre le »désir d'école », pour dynamiser le système : revoir pour cela leur statut, leur formation, leur salaire, leur mobilité... qui devraient être projetés à l'aune de l'importance de l'enjeu : l'éducation des enfants est la principale ressource du pays.

5. La formation des enseignants mérite un regard nouveau. La masteurisation et quelques stages ne suffiront pas à transformer un étudiant en pédagogue averti. D'autant plus que notre monde a considérablement évolué depuis 20 ans. La multiplicité des sources de connaissance et d'information ont transformé les missions de l'école. L'enseignant doit devenir l'axe, la ressource, le médiateur d'un véritable réseau éducatif.

6. Les rythmes scolaires sont à reconsidérer et la semaine de 4 jours a supprimer. Si la disponibilité cognitive d'un enfant de 6 ans ne dépasse pas trois heures par jour, celle d'un enfant de 10 ans quatre heures, et qu'un élève en difficulté aura déjà décroché bien avant... si la capacité de concentration de l'enfant, pour être efficace, doit être régulière, alors proposons un rythme adapté en priorité, aux besoins des enfants, tout en tenant compte des rythmes de la famille. Appuyons nous sur les recommandations des chrono biologistes, des médecins, et des pédagogues et trouvons le bon niveau de la prise de décision locale ou nationale.

7. L'école primaire n'a pas de statut. Aucune autonomie juridique, administrative, financière, ni même éducative.

L'équipe pédagogique, le directeur, en partenariat avec le conseil d'école, sont pourtant les plus à même pour faire face aux réalités et aux besoins scolaires et éducatifs des enfants. Formulons un statut pour l'école. Non pas un EPEP, établissement public d'enseignement primaire, ouvert par la loi depuis 2004 et jamais mis en oeuvre, trop administratif et hiérarchisé, mais une formule souple de gouvernance basée sur l'autonomie pédagogique ( voir financière) des équipes.

8. Assouplir la carte scolaire profite aux plus favorisés, accroit la géthoïsation et renforce les inégalités. Il existe d’autres solutions : rien n’empêche de se donner de vrais moyens pour faire respecter les périmètres scolaires: mettre en place des contrôles, limiter le choix des options, redessiner les contours de la carte scolaire pour mieux dissocier les quartiers des établissements.

9. Bien au delà de leurs compétences obligatoires, les villes sont de plus en plus sollicitées et concernées par l'éducation : intervenants sportifs et musicaux, Atsem, cantine scolaire, santé scolaire, mise à disposition d'équipements sportifs et culturels, intervenants associatifs sur projets, activités périscolaires, classes dedécouverte ... Réorganisons « le temps des villes » dans le sens d'une continuité éducative autour de l'école, sur la journée et la semaine. Améliorons le temps de la pause méridienne ( cantine et animation), la qualité du tempspériscolaire avant et après l'école, en délégant le plus possible ces missions éducatives aux associations compétentes.

10. Nos établissements scolaires sont sous utilisés, occupés seulement 24heures par semaines et 36 semaines par an. Et pourtant ils sont bâtis, équipés, organisés pour être dédiés à l'enfance. Reconstruisons un projet éducatif avec les parents, les maisons de l'enfance, les associations, l'école et la commune pour faire de ces bâtiments de vrais «Maisons de l'Éducation ».

11. Depuis prés de 20 ans, des villes éducatrices ont formalisé leur partenariat d'objectifs avec l'éducation nationale, les parents d'élèves, les associations et les institutions locales en expérimentant des Projets Éducatifs Globaux.

Après ces années d'évaluations locales, il est devenu indispensable de les pérenniser et de les institutionnaliser.

Affirmons nos missions collectives de service public sur le territoire local, par une loi d'orientation sur l'éducation.

12. Prenons le temps de la réflexion et du débat, sans précipitation. Trop d'acteurs sont impliqués par des changements qui modifieront le rythmes de travail de millions d'élèves, de professionnels et de parents. Remettons l'enfant au coeur de nos préoccupations tout en prenant en compte la vie familiale, l'organisation des enseignants et les considérations sociales et économiques.

13. Toute réforme qualitative aura un coût. Un coût pour l'État, pour les collectivités territoriales et pour les familles. En cette période de rigueur financière généralisée et inégalitaire, faisons le choix politique de notre avenir, misons sur notre intelligence collective. L'enfant de cours préparatoire en 2010 sera le futur parent des années 2030.

